
Horaire d'été du 1er avril au 31 octobre : 

                                Pontailler                               Mirebeau              
                             Tél. 03.80.47.81.80                              Tél. 03.80.36.71.64           
                            104 Rte de Saint Léger                                 ZA Bocanon            
                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Lundi       14h à 18h                               14h30 à 18h30          
Mardi       14h à 18h                                                                                                                                                               
Mercredi       14h à 18h                                14h30 à 18h30         
Jeudi            8h-12h et 14h-18h                     14h30 à 17h30
Vendredi       14h à 18h                                                                                           
Samedi            8h30 à 12h                                       9h à12h                       
      14h à 18h                                       14h à 18h                  

Mirebeau sur Bèze

Pontailler sur Saône

Syndicat Mixte

de Collecte et de Traitement 
des Déchets Ménagers et Assimilés 

11 rue de la Gare
21270 Pontailler sur Saône

Tel. 03 80 10 05 57
symixctompontmir@orange.fr

Collecte exceptionnelle de plaques et tubes
FIBROCIMENT AMIANTÉ

                  Pontailler sur Saône :
Du samedi 03 avril 2010 
                     au Samedi 10 avril 2010

                   Mirebeau sur Bèze  :
Du samedi 10  avril 2010 
                     au Samedi 17 avril 2010

Organisée sur les déchèteries de :

Pour tous renseignements complémentaires, contactez le Syndicat Mixte au 03 80 10 05 57

Mesures et précautions à prendre pour votre sécurité : le sciage, découpage, perçage, peuvent          
générer une émission de �bres d’amiante. De plus, il est recommandé d’utiliser un masque et une 
combinaison de protection pour manipuler les plaques d’amiante ciment.

Les apports sont gratuits et limités aux particuliers. Ils seront admis en petites quantités (une dizaine 
de plaques maximum). Les dépôts liés au démontage d’abris, de hangars (notamment agricoles) ne 
sont pas tolérés sur les déchèteries. Ils doivent faire l’objet d’un traitement par une �lière spécialisée.

(Appelez SITA FD Drambon ; Tél. :03 80 47 20 40)

Ces déchèteries, ouvertes aux heures habituelles, seront équipées de palettes spéci�ques pour          
accueillir des plaques et tubes �brociment. Les morceaux ne devront pas dépasser 1 mètre 50, pour 
être conditionnés proprement et pour faciliter l’enlèvement.

Le 5 mars 2010,


